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C E N T U RY 2 ] *Réservé aux particuliers

Partenaire Immobilier

De 0 A 120 000 EUROS : 7 % TTC (commission minimum 7000 euros)
De 120 001 a 200 000 EUROS : 6,5 % TTC

De 200 001 a 300 000 EUROS : 6 % TTC

De 300 001 a 500 000 EUROS : 5,5 % TTC

+ de 500 000 EUROS : 5% TTC

9 % TTC du montant des encaissements avec un plancher de 350 € HT

Pour les logements de plus de 31 m?:

Visite, constitution dossier locataire et rédaction du bail : 20 € TTC. Etat des lieux offert. Payable
par moitié entre bailleur et locataire.

Pour les logements de moins de 31 m? et les logements meublés :

Visite, constitution dossier locataire et rédaction du bail : 20 € TTC. Etat des lieux + 6 € TTC par
m? de surface habitable. Payable par moitié entre bailleur et locataire.
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